Société en commandite Gaz Métro
Examen des conditions de service des distributeurs de gaz naturel, R-3523-2003


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 2 novembre 2005

Demandeur :
ACEF de l’Outaouais et Option consommateurs

Référence :
SCGM-1 Document 3, page 20, « Fin »
Préambule :
« Gaz Métro peut mettre fin au contrat lorsque le client a manipulé les tuyaux, conduits, appareils de mesurage ou autres appareils de Gaz Métro, ou utilisé le gaz naturel de Gaz Métro sans son consentement. » 

Questions :

21.1 Quelles mesures sont entreprises par Gaz Métro afin de s’assurer que c’est bien le client et non un parti tiers qui est responsable de la manipulation de tuyaux, conduits ou tout autre appareil de Gaz Métro ?

21.2 Quelles mesures sont entreprises par Gaz Métro afin de s’assurer que le bris de la part du client est intentionnel ?
21.3 Au cours des 5 dernières années, combien de clients résidentiels ont vu leur service de gaz naturel interrompu en raison de la manipulation de tuyaux, conduits ou tout autre appareil de Gaz Métro ?
21.4 Dans tous les cas, Gaz Métro avise-t-elle un client par écrit si elle met fin à son contrat sans que le client demande une cessation de service ?
Réponses :

21.1
La condition de service proposée édicte la règle applicable. Il va de soi que l’application de la règle à une situation donnée relèvera toujours d’une question de faits. Il serait donc difficile d’énumérer les moyens qui serviraient à valider la conclusion à l’effet qu’un client ou une personne sous son contrôle, sa responsabilité ou sa direction, a manipulé les biens de SCGM. Mentionnons par ailleurs que dans la plupart des cas, l’accès aux lieux où se trouvent les biens de SCGM est sous le contrôle et/ou la responsabilité du client.
21.2
La manipulation des biens de SCGM est l’acte ici en cause, ce qui implique un caractère intentionnel. 
21.3
Au cours des cinq dernières années, le nombre de clients résidentiels qui ont vu leur service de gaz naturel interrompu en raison de la manipulation de tuyaux, conduits ou tout autre appareil de SCGM est le suivant :
2000-2001 :
12

2001-2002 :
13

2002-2003 : 
5

2003-2004 :
18
2004-2005 : 
10

21.4
SCGM laisse un avis écrit à l’adresse de service lors de l’interruption de service due à la manipulation de tuyaux, conduits, appareils de mesurage ou autres appareils de SCGM, ou lors d’utilisation du gaz naturel de SCGM sans son consentement.
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